
 

 
 
 

FSC: qu’est-ce? 
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FSC: Forest Stewardship Council 
Protéger et utiliser sont les maîtres mots de la stratégie pour une exploitation des forêts responsable et 
orientée vers l'avenir. Le Forest Stewardship Council (FSC) certifie le bois et les produits à base de bois 
provenant de toutes les régions climatiques qui, conformément à cette stratégie, sont issus d'une utilisation 
supportable aux plans environnemental et social. La moitié de la surface des forêts suisses (625'000 ha) est 
certifiée FSC (état octobre 2006). 

La fabrication de produits certifiés FSC ne doit occasionner ni pillage des forêts, ni baisse de la biodiversité. 
À cet effet, dix principes, applicables à l'échelle mondiale, ont été définis. Ils englobent aussi bien des 
critères ayant trait aux droits territoriaux qu’aux droits des populations indigènes ou aux droits des 
travailleurs, aux répercussions sur l'environnement, au plan d'exploitation, au contrôle et à l'évaluation ou au 
maintien des forêts à haute valeur de protection. Le cheminement («chain-of-custody») du bois est surveillé 
de l'exploitation de la forêt au produit fini. Le numéro de certification sur le label de production donne la 
garantie que l'intégralité de la chaîne a été vérifiée. 

Le Forest Stewardship Council, autrement dit «Conseil de bonne gestion forestière», est une organisation à 
but non lucratif indépendante et largement étayée. Ses membres se regroupent en trois chambres qui 
représentent l'économie, l'environnement ainsi que les populations (indigènes). À l'heure actuelle, le FSC est 
le seul label international pour le bois qui soit reconnu crédible par les organisations environnementales. 
L'action foretsanciennes.ch recommande donc l'utilisation de produits à base de bois certifié FSC.

 

 
 
Informations complémentaires sur le FSC: 

FSC Suisse, case postale 124, 4118 Rodersdorf, 
061 733 01 17, info@fsc-schweiz.ch,  

www.fsc-suisse.ch 

 

FSC France : www.fsc-france.org 

 

WWF Suisse, www.wwf.ch/fsc  

et www.wwfwoodgroup.ch 

Prises de position concernant le 
bois tropical 
Les organisations environnementales sont unanimes: il 
faut renoncer au bois et aux produits en bois provenant 
de pillage, et encourager l'utilisation de bois certifié 
FSC et de bois de production indigène. Concernant le 
bois tropical certifié FSC, il existe différents points de 
vue. Selon le Bruno-Manser-Fonds, la certification FSC 
est un grand progrès, mais n'offre pas une garantie 
suffisante en matière de bois tropical pour une 
production véritablement durable, car le bois provenant 
de forêts primaires et de plantations peut également 
être certifié. Pour Greenpeace, dans les régions 
couvertes de très vastes forêts primaires, l’utilisation 
douce de celles-ci répond à une demande légitime des 
populations. Mais il est essentiel d'exclure de grandes 
zones de protection et, lorsque l'on exploite des forêts 
primaires, s'assurer que leur valeur de protection soit 
maintenue. Le label FSC y veille
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Recyclé: les produits contiennent exclusivement du 
bois et des fibres de récupération. 
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Mix: les produits sont fabriqués à partir de trois 
types de matériau: 
• bois certifié selon les standards FSC  
• bois/fibres dont l'origine est vérifiée par les 

producteurs et ne provient pas de pillages 
• matériel recyclé (identifié au moyen du 

symbole de recyclage) 100 %: la totalité du bois ou des fibres utilisés et 
transformés sont issus de production soumise à une 
certification FSC indépendante. 


